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(54) Systèmes de fixation de lames

(57) Système de fixation de lames (3) comprenant :

- au moins un élément raidisseur (1) disposé trans-
versalement aux lames (3), et

- plusieurs éléments de support (2) solidaires de
l'élément raidisseur (1) et comportant des moyens
de fixation (22,23,24) pour les lames (3),

l'élément raidisseur (1) formant un rail longitudinal (14)
dans lequel les éléments de support (2) sont engagés,
les éléments de support étant pourvus de moyens de
retenue engagés dans le rail de manière à maintenir les
éléments de support dans le rail de manière coulissante,
caractérisé en ce que les éléments de support (2) sont
pourvus de moyens de réception adaptés à recevoir les
organes de retenue (27).
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
fixation de lames permettant de monter côte à côte des
lames de manière à réaliser une structure ajourée. Les
lames sont fixées parallèlement les unes aux autres en
formant un angle par rapport à la paroi sur laquelle elles
sont installées. De telles lames sont notamment utili-
sées pour former des grilles de ventilation obturant une
baie dans un mur ou encore pour réaliser des pare-
ments de murs d'immeubles. Dans le cas de grilles de
ventilation, les lames sont maintenues à l'intérieur d'un
cadre monté dans la baie alors que dans le cas d'un
parement de mur, les lames sont mises en place sur le
système de fixation et mises bout à bout pour recouvrir
le mur.
[0002] Dans les deux cas, qu'il s'agisse de grilles ou
de parements, les lames doivent être maintenues les
unes par rapport aux autres pour former la structure
ajourée. Dans l'art antérieur, on a jusqu'à présent utilisé
des profils raidisseurs, souvent en aluminium, et des
éléments de support à monter sur les profils raidisseurs.
Une technique connue consiste à utiliser des profils rai-
disseurs dans lesquels des encoches de fixation sont
usinées pour la fixation des éléments de support. Par
conséquent, chaque élément de support a un emplace-
ment bien déterminé sur le profil raidisseur.
[0003] Le document GB-2 300 473 décrit un système
comprenant un profilé raidisseur avec un rail, des élé-
ments de support engagés de manière coulissante dans
le rail du profilé raidisseur et des lames fixées sur les
éléments de support.
[0004] Le maintien coulissant dans le rail du profilé
est assuré par une partie de patin qui est en prise dans
le rail. Cette partie sert donc de moyens de retenue de
l'élément de support dans le rail du profilé.
[0005] Le préambule de la revendication 1 est
d'ailleurs basé sur ce document.
[0006] Dans le système du document GB-2 300 473,
la partie de patin fait directement partie intégrante de
l'élément de support. En effet, la partie de patin forme
une sorte de semelle de section trapézoïdale à partir de
laquelle s'étendent les autres brides de l'élément de
support. Il est donc tout à fait impossible de séparer la
partie de patin du restant de l'élément de support.
[0007] Du fait que les éléments de support des docu-
ments (GB-2 300 473) sont monoblocs, il est obligatoire
de les insérer dans le rail du profilé à partir d'une de ses
extrémités. Or, quand ce rail est très long (plusieurs mè-
tres) ce qui est le cas dans les parements de mur, l'opé-
ration d'introduction des éléments de support dans les
rails peut être laborieuse, voire périlleuse.
[0008] Un autre document EP-0 770 832 décrit un ty-
pe de grille totalement différent, puisque les lames sont
insérées dans le rail formé par le profilé. Cependant,
comme dans le document précédent, la partie des
moyens de support de lames qui sont insérés dans le
rail font partie intégrante des moyens de support.

[0009] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients précités de l'art antérieur en définis-
sant un système de fixation plus souple avec lequel les
éléments de support peuvent être facilement et rapide-
ment mis en place dans le profil raidisseur.
[0010] Pour ce faire, la présente invention prévoit un
système de fixation de lames comprenant les caracté-
ristiques exposées dans la revendication 1. La partie ca-
ractérisante de la revendication 1 stipule que les élé-
ments de support sont pourvus de moyens de réception
adaptés à recevoir les organes de retenue. Ceci impli-
que directement que les organes de retenue ne font pas
partie intégrante des éléments de support, mais au con-
traire, ils constituent des éléments séparés rapportés
dans les moyens de réception formés par les éléments
de support. En d'autre terme, les organes de retenue
sont montés sur les éléments de support au niveau de
moyens de réception adéquats. Cette caractéristique
permet le mode de réalisation définie dans une reven-
dication dépendante, à savoir que les éléments de sup-
port peuvent être insérés dans le rail sans les organes
de retenue qui peuvent être montés ultérieurement sur
les éléments de support déjà engagés dans le rail. Cela
permet d'insérer les éléments de support dans le rail di-
rectement à travers l'ouverture longitudinale et non pas
à partir d'une des extrémités du rail. Cette possibilité de
montage des éléments de support dans le rail est ren-
due possible du fait que les organes de retenue sont
des pièces séparées des éléments de support.
[0011] Les éléments de support sont montés coulis-
sants dans le rail. Ceci confère au système de fixation
une très grande souplesse qui permet de faciliter et
d'accélérer la pose de telles lames. Par exemple, dans
le cas d'un mur à recouvrir afin de réaliser un parement,
si la base du mur n'est pas parfaitement au niveau, c'est-
à-dire horizontale, il suffit de fixer les éléments raidis-
seurs contre ce mur avec l'extrémité inférieure des rai-
disseurs en contact du sol qui n'est pas au niveau, puis
de régler la première rangée d'éléments de support au
niveau. Cette première rangée d'éléments de support
au niveau servira de base pour les autres éléments de
support qui seront engagés en contact de cette premiè-
re rangée. On voit donc qu'il n'est pas nécessaire de
régler la position des éléments raidisseurs étant donné
que les éléments de support peuvent être fixés à n'im-
porte quel endroit de leur longueur.
[0012] Selon un mode de réalisation avantageux, le
rail longitudinal forme deux gorges latérales longitudi-
nales ouvertes l'une vers l'autre. Avantageusement, les
organes de retenue consistent en des tiges dont les ex-
trémités sont respectivement engagées dans les gorges
latérales.
[0013] Selon une autre caractéristique intéressante,
les éléments de support comprennent plusieurs loge-
ments aptes à recevoir une tige comme susmentionné.
Au moins un logement est conçu de manière à permet-
tre la réception d'une tige par introduction latérale sur
la longueur du logement, permettant ainsi la mise en
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place de la tige alors que l'élément de support est déjà
engagé dans le rail longitudinal de l'élément raidisseur.
D'autre part, au moins un logement est conçu de ma-
nière à permettre la réception d'une tige par introduction
coulissante depuis une extrémité ouverte du logement,
de sorte que l'élément de support ne peut être engagé
dans le rail longitudinal de l'élément raidisseur que par
une extrémité de celui-ci.
[0014] La présente invention a également pour objet
une grille ainsi qu'un parement de mur mettant en
oeuvre un tel système de fixation de lames.
[0015] L'invention sera maintenant plus amplement
décrite en référence aux dessins joints donnant à titre
d'exemple non-limitatif un mode de réalisation de la pré-
sente invention. Sur les figures :

- la figure 1 est une vue en section transversale ver-
ticale à travers un système de fixation selon l'inven-
tion,

- la figure 2 est une vue en section transversale ver-
ticale du système de fixation de la figure 1 selon un
plan de coupe perpendiculaire à celui de la figure 1,

- la figure 3 est une vue agrandie en coupe transver-
sale verticale à travers un élément de support selon
l'invention.

[0016] Le système de fixation de lames selon la pré-
sente invention comprend, outre les lames, deux types
de pièces constitutives, à savoir un élément raidisseur
1 et des éléments de support 2. Tous les éléments de
support 2 peuvent être identiques et coopèrent avec
l'élément raidisseur 1 de la même manière. Les élé-
ments de support 2 comprennent des moyens de fixa-
tion pour des lames 3. Chaque élément de support 2
reçoit une lame 3. En résumé, les éléments de support
2 sont solidaires de l'élément raidisseur 1 et supportent
les lames 3.
[0017] Les éléments raidisseurs 1 peuvent se présen-
ter sous la forme d'un profilé en aluminium. Le profilé
en aluminium présente une configuration longitudinale
telle une barre. Comme plus visible sur la figure 1, le
profil raidisseur 1 comprend une base 11 destinée à ve-
nir en appui contre une surface, par exemple un mur
lorsqu'il s'agit d'un parement de façade. Dans le cas
d'une grille, cette base 11 ne vient en contact d'aucune
ventilation. Au-delà de cette base 11, le profil raidisseur
1 forme deux branches symétriques 12 et 13 définissant
entre elles un rail ou canal longitudinal 14. Selon l'in-
vention, les éléments de support 2 sont engagés à l'in-
térieur de ce rail longitudinal 14 dans lequel ils peuvent
librement coulisser. A chacune de leurs extrémités, les
branches 12 et 13 forment des brides 15 et 16 définis-
sant deux gorges latérales longitudinales 17 et 18 dont
les ouvertures se font face. Ces gorges latérales 17 et
18 sont destinées à recevoir des organes de retenue 27
solidaires des éléments de support 2. Ainsi, les élé-
ments de support 2 ne peuvent plus être désengagés
du rail 14 par une simple traction sur l'élément de sup-

port 2 hors du canal 14.
[0018] En se référant à la figure 1, on voit que les élé-
ments de support 2 comprennent une base 21 destinée
à reposer à l'intérieur du rail 14. A partir de cette base
21 s'étendent plusieurs appendices vers le haut, notam-
ment des appendices de fixation 22, 23 et 24 qui coo-
pèrent avec une lame 3 de manière à la maintenir fixe-
ment sur l'élément de support, comme on peut le voir
sur la figure 2. Plus précisément, l'élément de support
forme un crochet 22, un point d'appui 24 et une jambe
23 qui définissent ensemble ainsi trois points d'appui
suffisants pour maintenir fixement la lame. On peut no-
tamment voir sur la figure 2 que les lames présentent
sensiblement la forme d'un S avec une partie de base
31 qui coopère à la fois avec le crochet 22 et le point
d'appui 24, une partie médiane inclinée 32 et une partie
terminale recourbée 33. Au niveau de la partie médiane
32, la lame forme un ergot d'encliquetage 34 destiné à
coopérer avec la jambe 23 de l'élément de support 2.
[0019] Selon l'invention, les éléments de support 2
forment également un ou plusieurs logements destinés
à recevoir des organes de retenue 27 réalisés sous la
forme de tiges, comme on peut le voir plus précisément
sur la figure 1. Ces tiges s'étendent à travers les loge-
ments 25 ou 26 et pénètrent avec leurs extrémités res-
pectives 271 à l'intérieur des gorges latérales 17 et 18
formées par le profil récepteur 1 comme on peut le voir
sur la figure 1. Ainsi, les éléments de support 2 sont so-
lidaires du profil raidisseur 1 tout en pouvant coulisser
à l'intérieur du rail 14. On voit plus précisément sur la
figure 3 que chaque élément de support 2 est pourvu
de plusieurs logements 25 et 26 pour recevoir une tige
27. On peut remarquer deux types de logements à sa-
voir les logements 25 dans lesquels la tige 27 doit être
engagée par un bout et les logements 26 dans lesquels
la tige peut être introduite sur la longueur du logement
sans être introduite par un bout. Une tige engagée dans
un logement 25 ne permet pas d'engager l'organe de
support 2 dans le rail 14 étant donné que les extrémités
271 de la tige empêchent l'insertion à l'intérieur des gor-
ges 17 et 18. Dans ce cas, il est nécessaire d'engager
l'élément de support dans le rail 14 par une des extré-
mités du profil raidisseur 1. Il en est tout autrement avec
les logements 26 qui sont ouverts sur leur longueur, ce
qui permet une introduction ultérieure de la tige. En ef-
fet, il est alors possible d'engager un élément de support
à l'intérieur du rail 14 et de loger ensuite une tige à l'in-
térieur d'un des deux logements ou les deux logements
26 en introduisant la tige de biais et en engageant ses
extrémités dans les gorges 17 et 18 pour venir finale-
ment la loger à l'intérieur d'un des logements 26 par un
déplacement translatif dans la direction longitudinale du
profil raidisseur.
[0020] Un tel système de fixation de lames présente
plusieurs avantages. Premièrement, le profil raidisseur
1 ne nécessite pas un usinage ultérieur et peut par con-
séquent être utilisé tel quel. Il suffit de le couper à la
longueur voulue. Deuxièmement, les divers éléments
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de support 2 peuvent être positionnés en n'importe quel
endroit de la longueur du profil récepteur 1, ce qui donne
une grande souplesse d'utilisation. Enfin, grâce à l'utili-
sation de tiges de retenue indépendantes et séparées
des éléments de support que l'on peut mettre en place
une fois que les éléments de support sont déjà introduits
à l'intérieur du rail 14, il est facile de monter le système
de fixation.

Revendications

1. Système de fixation de lames (3) comprenant :

- au moins un élément raidisseur (1) disposé
transversalement aux lames (3), et

- plusieurs éléments de support (2) solidaires de
l'élément raidisseur (1) et comportant des
moyens de fixation (22,23,24) pour les lames
(3),

l'élément raidisseur (1) formant un rail longitudinal
(14) dans lequel les éléments de support (2) sont
engagés, les éléments de support étant pourvus de
moyens de retenue engagés dans le rail de manière
à maintenir les éléments de support dans le rail de
manière coulissante, caractérisé en ce que les élé-
ments de support (2) sont pourvus de moyens de
réception adaptés à recevoir les organes de rete-
nue (27).

2. Système de fixation selon la revendication 1, dans
lequel le rail longitudinal (14) forme deux gorges la-
térales longitudinales (17, 18) ouvertes l'une vers
l'autre.

3. Système de fixation de lames selon la revendication
2, dans lequel les organes de retenue consistent en
des tiges (27) dont les extrémités (271) sont res-
pectivement engagées dans les gorges latérales
(17,18) formées par ledit rail.

4. Système de fixation de lames selon la revendication
3, dans lequel les moyens de réception compren-
nent plusieurs logements (25,26) aptes à recevoir
chacun une tige (27).

5. Système de fixation de lames selon la revendication
4, dans lequel au moins un logement (26) est conçu
de manière à permettre la réception d'une tige par
introduction latérale sur la longueur du logement,
permettent ainsi la mise en place de la tige alors
que l'élément de support est déjà engagé dans le
rail longitudinal de l'élément raidisseur.

6. Système de fixation de lames selon la revendication
4, dans lequel au moins un logement (25) est conçu
de manière à permettre la réception d'une tige par

introduction coulissante depuis une extrémité
ouverte du logement, de sorte que l'élément de sup-
port ne peut être engagé dans le rail longitudinal de
l'élément raidisseur que par une extrémité de celui-
ci.

7. Grille de ventilation pour obturer une baie dans un
mur comprenant un système de fixation de lame se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes.

8. Parement de mur comprenant un système de fixa-
tion de lame selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6.
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